
Colmar-Berg, le  20 mai 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS AU PUBLIC 
 

 

 

 

Conformément à l’article 24, paragraphe 1 de la loi du 19 décembre 2008 relative à 

l’eau, le résumé de la demande d’autorisation présentée par la S.A. Goodyear Dunlop Tires 

Operations, concernant la fermeture de l’écluse entre le cours d’eau Attert et le canal 

alimentant la station de pompage d’eau de l’usine Goodyear Dunlop à Colmar-Berg en date du 

23 juin 2021 dans le cadre des travaux annuels de nettoyage du canal et des cuves de la station 

de pompage, est à porter à la connaissance du public. 

   

 

Pour le collège échevinal, 

        Le bourgmestre,                           le secrétaire, 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 


